
Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2023_49

Séance du 4 décembre 2023

Objet     :   Modification du tableau des effectifs permanents / Délibération n°2

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L313-1, L332-8 et L332-9 ;

Vu la loi n°2019-828 du 06 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction
publique territoriale ;

Considérant qu’il appartient au Conseil d’administration du CDG 59 de fixer l’effectif des emplois
permanents  à  temps  complet  et  à  temps  non  complet  nécessaire  au  fonctionnement  des
services ;

Considérant  les  nouveaux  enjeux  de  la  médecine  préventive,  présentés  notamment  dans  le
décret du 13 avril 2022 relatif aux services de médecine de prévention dans la fonction publique
territoriale; 

Considérant la spécificité la forte technicité de certains postes du CDG 59 qui limitent le nombre
de candidatures statutaires;

Il est demandé aux membres du Conseil d’administration :

-   d’approuver une révision du tableau des effectifs permanents,  supposant  la création de 12
postes, à temps complet, au sein du pôle Prévention Santé Travail :

- 2 postes de conseillers en prévention des risques professionnels, relevant du cadre
d’emplois des techniciens territoriaux.
- 6 postes d’infirmiers en santé travail relevant du cadre d'emplois des infirmiers en
soins généraux ou du cadre d'emplois des infirmiers territoriaux.
- 1 poste d’infirmier coordonnateur relevant du cadre d'emplois des infirmiers en soins
généraux ou du cadre d'emplois des infirmiers territoriaux.
- 1 poste d’assistant  médical,  relevant  du cadre d’emploi  des adjoint administratifs
territoriaux.
- 2 postes de psychologue, relevant du cadre d'emplois des psychologues territoriaux.

Le cas échéant, en cas de recrutement infructueux de fonctionnaires et après les délais légaux de
parution  de  la  vacance  d’emploi,  ces  postes  pourront,  compte  tenu  de  leur  spécificité,  être
pourvus  par  des  candidats  recrutés  en  qualité  de  contractuels  conformément  aux  conditions
fixées à l’article L. 332-8 du code général de la fonction publique.

Par ailleurs, il conviendra de budgéter 2 postes supplémentaires de médecins, 1 poste d'assistant
de service social et  1  poste  de psychologue.  Ces supports  de postes  ont  déjà  été  créés et
intégrés  au tableau des emplois du CDG 59.



- d'autoriser le recrutement par voie contractuelle, sur la base de l'article L.332-8 du code général
de  la  fonction  publique  et  en  cas  d'absence  de  candidatures  de  fonctionnaires  qui  restent
prioritaires, pour les postes du tableau des effectifs suivants :

• Pour la Direction générale :
-l'ensemble des postes du service Sécurité des systèmes d'information et protection des

données  personnelles  relevant  du  cadre  d'emplois  des  ingénieurs  territoriaux  et  du  cadre
d'emplois des techniciens territoriaux

• -Pour la Direction des systèmes d'information et de la transition numérique :
-l'ensemble des postes relevant du cadres d‘emplois des ingénieurs
-l'ensemble des postes relevant du service des archives relevant des cadres d'emplois des

attachés territoriaux de conservation du patrimoine et des assistants territoriaux de conservation
du patrimoine

• Pour le Pôle Prévention Santé Travail :
-les  postes  d’infirmiers  en  santé  travail  relevant  du  cadre  d'emplois  des  infirmiers

territoriaux et du cadre d'emplois des infirmiers en soins généraux
- -le poste de directeur adjoint du Pôle Prévention Santé Travail, relevant du cadre d'emplois
des attachés territoriaux

• Pour la Direction Communication :
-le  poste  de  responsable  communication  relevant  du  cadre  d'emplois  des  attachés

territoriaux
-le  poste  de  chargé  de  communication,  relevant  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs

territoriaux 

• Pour la Direction des affaires générales et des moyens généraux :
-les deux postes de responsables des services techniques au sein des moyens généraux

relevant du cadre d’emplois des techniciens territoriaux

• Pour la Direction de l'Emploi :
-le  poste  de chargé d’analyse des  données sociales  relevant  du cadre  d’emplois  des

rédacteurs territoriaux.

• Pour le Laboratoire,
-le  poste  de  responsable  du  laboratoire  d'éthique  et  d'innovation  relevant  du  cadre

d'emplois des attachés territoriaux.

• Pour la Direction des affaires financières, de l'action et de la protection sociale et des
marchés publics :
-  le  poste  de  référent  conseil  en  marchés  publics  relevant  du  cadre  d'emplois  des

rédacteurs territoriaux 

La durée du contrat peut varier de une à trois années renouvelable dans la limite maximale de
six ans. Le renouvellement de ces contrats est possible dans le cadre d'une nouvelle procédure
de recrutement qui oblige à s'assurer qu'aucune candidature de fonctionnaire correspond au profil
recherché.  Au terme des 6 ans, la reconduction ne peut avoir lieu que par décision expresse et
pour une durée indéterminée.

La rémunération des agents recrutés est calculée par référence aux grilles indiciaires des grades
de recrutement qui tiennent compte du niveau de responsabilité des postes occupés.

Les crédits correspondants sont inscrits au budget, au chapitre 012.

Nombre de votant(s) : 28



Pour : 28

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux
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